




Atelier

Up, partenaire 
des collectivités d’Outre-Mer 

Ancré dans l’Economie Sociale et Solidaire et fi dèle 
à son modèle coopératif, Up milite pour un accès 
à une alimentation plus saine, à la culture et aux 
loisirs pour tous ainsi qu’à une consommation plus 
responsable et contribue ainsi à une société plus 
durable qui place l’humain au cœur de l’économie. 
Pour cela, Up a développé deux palettes de solu-
tions qui favorisent l’engagement des agents et leur 
donnent les moyens d'agir pour toutes les popula-
tions, au plus près des territoires.

La palette pour les agents a été imaginée pour ré-
pondre avec simplicité et effi  cacité pour vous aider 
à construire et valoriser les politiques RH au béné-
fi ce des agents et de la collectivité, tout en partici-
pant activement au dynamisme des territoire, grâce 
à 5 leviers :  
• Améliorer le pouvoir d’achat des agents 
• Augmenter la motivation et l’engagement 
• Favoriser la qualité de vie 
• Off rir une pause déjeuner de qualité 
• Accompagner le télétravail 

Le Groupe Up crée des solutions de paiement et des services à utilité sociale et 

locale qui donnent aux collectivités les moyens d'agir, pour améliorer le pouvoir 

d'achat et la qualité de vie des agents et des citoyens dans les territoires. 

Up propose également des solutions de monnaie 
intelligente à utilité sociale et locale pour aider au 
déploiement des politiques publiques sur les terri-
toires pour :
• Soutenir et accompagner les plus fragiles 
• Donner un coup de pouce aux jeunes 
• Encourager la transition écologique 
• Construire une société plus inclusive 
• Dynamiser le tissu économique des territoires 
• Parer rapidement à l’urgence 
• Et favoriser le maintien à domicile 

Up a déjà mis en œuvre plusieurs solutions pour les 
collectivités d’Outre-Mer : 
• UpDéjeuner pour proposer une solution de res-

tauration aux agents du Conseil départemental 
de Mayotte, du SDIS de la Réunion, du Conseil 
départemental de la Guadeloupe ou encore de la 
mairie de Mamoudzou.

• Chèque Lire avec l’opération “Fé Nèt Liv” à des-
tination des élèves de primaires, collèges et lycée 
de la DRAC de la Réunion.
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• Chèque Domicile pour faciliter le quotidien des 
personnes âgées ou dépendantes de la Collectivité 
Territoriale de la Martinique et le Département 
de la Réunion

• Chèque de Services pour aider les familles mo-
destes à payer leurs factures d’eau avec UDCCAS 
de Mayotte mais aussi pour aider les publics fragi-
lisés suite à la crise du Covid avec le département 
de la Réunion.

• Les Chèques Marmaille pour aider les familles en 
participant aux frais de garde des jeunes enfants 
avec le Département de la Réunion.

Le Groupe Up propose d’autres solutions comme 
UpCadhoc, un titre cadeau préfi nancé, le Chèque 

Culture pour démocratiser l’accès aux biens cultures 
ou encore des dispositifs digitaux de versement des 
aides sociales et des subventions UpCohésia® et 
UpEpass®. 

Up est partenaire du 30ème congrès de l’ACC’DOM 
du 14 au 18 novembre 2022. 

Nous restons à votre disposition pour vous accom-
pagner dans votre projet. N’hésitez pas à nous 
contacter :  secteurpublic@up.coop. 

Pour en savoir plus sur nos solutions, 
rdv sur www.up.coop
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Nouvelle fi lière REP de gestion des déchets de Produits et Matériaux de 
Construction du Bâtiment dans les Outre-Mer 

L’enjeu de cette nouvelle fi lière est de taille 
puisqu’il s’agit d’apporter des solutions de col-
lecte (points d’apport volontaire) et de traitement 
et recyclage à plusieurs millions de tonnes de dé-
chets au niveau national (35 Mt d’inertes et 10 Mt 
d’inertes non dangereux) qui continuent le plus 
souvent à aller en décharge. C’est notamment le 
cas dans les Outre-Mer, territoires qui sont, de 
surcroît, confrontés à de très nombreux facteurs 
naturels qui rendent la gestion des déchets plus 
complexe et coûteuse que dans l’Hexagone : insu-
larité, rareté du foncier, vulnérabilité du territoire 
avec des zones critiques de biodiversité, surexpo-
sition aux risques naturels (récemment la tempête 
Fiona en Guadeloupe a fait resurgir des tonnes de 
déchets) … 

La gestion des déchets (de la collecte à la réutilisa-
tion fi nale des produits ou matières recyclés) y est 
plus complexe en raison du manque d’exutoires, 
d’autant que les Outre-Mer sont souvent insu-
laires et ne sont donc pas interconnectés. L’inci-
nération – qui ne peut être qu’une solution provi-

Atelier

soire – et la mise en décharge sont les principales 
voies d’élimination des déchets.  Mais comme le 
constate, chaque jour, Stéphane Murignieux, Pré-
sident de l’Institut de la Transition Ecologique 
Des Outre-Mer (ITEDOM) «  les décharges ou 
les dépôts sauvages entrainent - et de manière 
aiguë après des catastrophes naturelles - des proli-
férations de moustiques à l’origine d’épidémies de 
chikungunya ou de dengue dont les conséquences 
sanitaires sont  préoccupantes ». Plus encore que 
dans l’Hexagone, les déchets et singulièrement 
ceux du BTP doivent être traités de façon exem-
plaire. 

Mais on déplore sur ces territoires des retards struc-
turels dans les équipements, une faible capacité 
fi nancière et technique des collectivités, des diffi  -
cultés de gouvernance locale et surtout l’absence 
de volumes critiques pour garantir une rentabilité 
des investissements. Les produits concernés par 
les diff érentes fi lières REP (Responsabilité Elargie 
du Producteur) - et singulièrement les produits 
et matériaux de construction du bâtiment - sont 

Un enjeu prioritaire pour Valdelia 
et une opportunité pour les Outre-Mer

n Par Arnaud Humbert-Droz, 
Président Exécutif de Valdelia & 
Porte-Parole de l’Inter fi lière pour 
les Outre-Mer

Initialement prévue pour janvier 2022, la nouvelle fi lière des déchets du 
BTP basée sur le principe de la Responsabilité Elargie des Producteurs 
va se mettre en place dans le courant de 2023. Avec une montée en 
charge progressive notamment pour les petites entreprises auxquelles 
une tolérance de 4 mois a été donnée comme l’a confi rmé le Ministre 
de l’Economie, des Finances et de la Souveraineté Industrielle, Bruno Le 
Maire, lors des Assises du Bâtiment et des Travaux Publics, fi n Septembre. 
Les Outre-Mer devront mettre en œuvre avec l’appui des éco-organismes 
prochainement agrées – parmi lesquels Valdelia - des dispositifs de collecte 
et des unités de traitement. C’est une opportunité pour les territoires des 
Outre-Mer de développer des fi lières pérennes de traitement dans une 
logique d’économie circulaire et offrant des opportunités d’emplois. 
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MISE EN PLACE DES OPERATIONS DE VALDELIA DANS LES OUTRE-MER 

Fort de son expertise acquise avec les DEA (déchets d’éléments d’ameublement) et ayant identifi é les freins techniques et 
économiques, Valdelia entend garantir un niveau de prestation équivalent à celui proposé dans l’Hexagone avec les mêmes 
exigences de qualité et de service. Une tournée des territoires ultramarins menée en février et mars 2022 pour rencontrer et 
informer les principales parties prenantes de la fi lière PMCB a permis de faire un premier point sur les enjeux de la fi lière sur 
ces territoires. Valdelia va déployer les dispositifs de collecte et de traitement dans le courant de l’année 2023 sur les DROM-
COM. Le schéma de collecte reprendra celui de l’Hexagone, comprenant à la fois, des points de reprise et de la collecte en 
chantier. Ce déploiement se fera en capitalisant sur les expérimentations entamées en septembre 2022.

Même si les particularités des territoires imposent à Valdelia des taux de recyclage plus faibles qu’en Hexagone, Valdelia 
entend utiliser les fi lières locales et permettre ainsi à ses prestataires de les développer. Le recrutement des acteurs de 
collecte et de traitement se fera par un appel d’offres spécifi que à chaque territoire, selon un planning adapté aux territoires et 
aux évolutions des techniques de traitement disponibles localement.  Concernant les exutoires de valorisation, Valdelia pourra 
s’appuyer sur le programme de recherche et développement lancé en 2018 qui a permis de mettre au point une technologie 
permettant d’intégrer les déchets de bois issus des DEA dans un matériau, le bois composite. Technologie éprouvée sur 
du bois noble et déjà utilisée dans le bâtiment en Métropole, la fabrication du bois composite avec du bois déchet serait 
un exutoire et une utilisation de la matière bien adaptée aux DROM-COM : c’est un matériau innovant pour ces territoires 
et adapté aux conditions climatiques spécifi ques, notamment en termes de résistance à l’humidité, caractéristiques que 
n’offrent ni le métal, ni le bois. Le projet Reboa va être réactualisé pour identifi er un acteur capable de déployer l’installation 
industrielle avec des volumes de bois DEA et PMCB plus conséquents. En parallèle de ce projet, Valdelia gardera une veille 
technologique constante sur les technologies disponibles et susceptibles d’être développées en prenant en compte des 
spécifi cités de territoire. 

À propos

Éco-organisme agréé par le Ministère de la Transition écologique depuis 2013, Valdelia organise la fi lière de collecte 
et de recyclage des Déchets d’Éléments d’Ameublement (DEA) non ménagers. Financée par une écocontribution, 
la fi lière Valdelia propose des services de proximité à très forte valeur ajoutée auprès des collectivités, entreprises, 
associations de toutes tailles et de tous les secteurs, sur l’ensemble du territoire national. C’est autour d’un solide 
réseau de prestataires et de partenaires que Valdelia mutualise non seulement ses solutions opérationnelles de 
collecte et de traitement, mais organise aussi la seconde vie des produits. Son existence répond à la fois à des 
enjeux environnementaux, économiques, sociaux et sociétaux stratégiques, ainsi qu’à une obligation légale. Fort 
de son expertise reconnue et de son expérience de terrain depuis près de 10 ans, Valdelia vient d’être agréé sur la 
fi lière REP Bâtiment.
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des produits importés, et donc les « metteurs sur 
le marché » pourtant responsables sont trop peu 
préoccupés par la fi n de vie de leurs produits… 

Pourtant le développement de fi lières locales est 
possible en fonction des déchets, et à la condi-
tion de mettre en place des synergies régionales 
comme l’a diagnostiqué l’ADEME. Il n’y a pas de 
réponse globale, mais type de déchet par type de 
déchet. Valdelia en a fait la démonstration pour 
les Déchets d’Eléments d’Ameublement. 

Dès lors que l’incinération ou l’export des déchets 
- le transport maritime n’est pas envisageable pour 
les déchets du BTP - ne sont pas à promouvoir, 
il faut gérer les déchets in situ, dans les Outre-
Mer. Le réemploi et la réutilisation off rent des 
perspectives très intéressantes que Valdelia fort de 
son expertise en la matière et de son expérience 
dans les Outre-Mer depuis 10 ans, acquise dans la 
fi lière « cousine » des déchets d’éléments d’ameu-
blement professionnels, souhaite étendre aux dé-
chets du BTP. 

En raison des matières (bois, verre, métal, plas-
tique…) ils présentent des caractéristiques assez 
similaires à celles des déchets de produits et maté-
riaux de construction du bâtiment. Le réemploi 
et la réutilisation off rent une opportunité pour 
les Outre-Mer qui pourront faire de la fi lière un 
levier de croissance pouvant générer des créa-
tions d’emplois. Les expérimentations actuelles 
conduites sous l’égide de Valdelia avec ses parte-
naires locaux habituels de la fi lière de l’ameuble-
ment visent, grâce à l’innovation, à apporter des 
solutions pérennes aux problèmes spécifi ques des 
Outre-Mer, qui, au surplus, ne sont pas identiques 
d’un territoire à l’autre. Pour faire de cette fi lière 
des déchets de la construction une réussite dans 
les territoires ultramarins, il convient en premier 
lieu d’avoir un opérateur unique disposant d’une 
connaissance fi ne des pratiques et des spécifi cités. 

Les metteurs sur le marché et les détenteurs situés 
dans les DROM‐COM étant tout aussi concer-
nés par la réglementation relative aux produits et 
matériaux de la construction, ils doivent bénéfi -
cier du même service et du même accompagne-
ment de la part de Valdelia que ceux situés dans 
l’Hexagone. 

Assurant depuis sa création des opérations de col-
lecte et de recyclage dans les territoires ultra‐ma-
rins, Valdelia connaît les gisements, comprend les 
contextes locaux, identifi e les acteurs et les fi lières 
possibles, et s’assure de la montée en charge pro-
gressive des capacités de valorisation et de recy-
clage dans chaque territoire. 

Pour les DEA, Valdelia observe pourtant une 
faiblesse de la collecte (en tonnage) alors que les 
moyens sont proportionnellement très supérieurs 
à ceux mobilisés dans l’Hexagone dans un rapport 
de 1 à 10 entre les dépenses (collecte, traitement) 
et les recettes générées par les metteurs en marché 
locaux. 

Pour sortir de cette situation dans les Outre-
Mer, il importe d’élaborer collectivement des 
dispositifs avec des outils (Dotation Générale 
de Décentralisation) car il n’y a pas d’unités de 
recyclage. Cela permettra de développer ou de 
confi rmer des fi lières. Générer du CSR pour la 
valorisation énergétique est une piste mais en-
core faut-il avoir des débouchés. 

La mutualisation des approches entre diff érentes 
fi lières REP est aussi un axe à privilégier. Valde-
lia promeut les initiatives de valorisation matière 
du bois pour les Déchets d’Eléments d’Ameu-
blement avec une synergie grâce aux déchets de 
bois, à venir,  issus des produits et matériaux de 
construction. C’est le cas en Guadeloupe où une 
usine de recyclage de bois pourrait être optimisée 
avec les activités PMCB de cette nouvelle fi lière.
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Il est nécessaire d’impliquer l’ensemble des par-
ties concernées : collectivités locales, services de 
l’Etat, … pour construire des dispositifs avec 
l’appui de l’ADEME et les plans régionaux 
doivent impérativement comporter des disposi-
tions spécifi ques pour le réemploi et la réutilisa-
tion. 

C’est ce qui a été, par exemple, réalisé à la Réu-
nion où Valdelia a mis en place un programme 
de formation dans l’Hexagone pour des opéra-
teurs réunionnais, avec une association accom-
pagnée par une collectivité locale. Concernant la 
sensibilisation des populations sur les diff érents 
territoires qui est un gage de réussite, elle pas-
sera notamment par le développement de points 
d’apport volontaires. 

L’année 2023 permettra comme en Métropole 
de mettre en place progressivement la fi lière 
PMCB qui devra se faire en synergie avec les 
autres fi lières. Valdelia dispose d’atouts car l’éco-
organisme participe activement au développe-
ment des plateformes proposées par l’ADEME, 
en collaboration avec les éco‐organismes de la 
REP ameublement mais également des autres 
fi lières. C’est Valdelia qui est désormais le pilote 
de ces plateformes pour le compte de l’ensemble 
des éco‐organismes. 

Assurant depuis sa création des opérations de 
collecte et de recyclage dans les territoires ultra‐
marins, Valdelia connaît les gisements, com-
prend les contextes locaux, a identifi é les acteurs 
et les fi lières possibles et s’assure de la montée 
en charge progressive des capacités de valorisa-
tion et de recyclage locales. Cette connaissance 
fi ne est un gage de réussite pour la fi lière PMCB. 
Et preuve de l’engagement fort de Valdelia en 
Outre-Mer un poste d’administrateur PMCB a 
été réservé à une entité ultra‐marine….

Initiées début 2022 sur l’ensemble du territoire, les 
expérimentations associent des metteurs sur le marché, 
des détenteurs de déchets, des opérateurs de collecte et de 
traitement, et des opérateurs du réemploi et de la réutilisation, 
tous volontaires. Cela permet de tester la chaîne opérationnelle 
complète de la gestion des déchets du bâtiment, et préfi gurer 
les dispositifs qui seront déployés progressivement au 
lancement de la fi lière. Ces expérimentations pilotes prévues 
pour 4 mois ont été prolongées sur une plus longue période :
La collecte en point d’apport volontaire chez les 
distributeurs et négoces : reprise sur site, parcours client, tri 
et massifi cation des déchets de chantier.
La collecte en point d’apport volontaire déchèterie 
professionnelle : reprise sur site, parcours client, réception 
des déchets séparés en 7 fl ux.
La collecte en chantier de construction neuve : récupération 
des fl ux de déchets en mélange ou séparés, valorisation des 
chutes de pose. 
La collecte en chantier de rénovation et curage :
récupération des fl ux de déchets en mélange ou séparés, 
réemploi et réutilisation.

LES OPERATIONS DE PREFIGURATION 
REALISEES PAR VALDELIA

OUTREmag 2022  n  83



29e Congrès de l'ACCD'OM

Par Lilian MALET, Délégué Général de l’ACCD’OM

Les différentes délégations sont 
arrivées à partir du samedi 6 
novembre et ont été transférées, 
avec quelques petits retards 
pour certains congressistes, dans 
les différents hôtels réservés pour 
l’occasion : Le Bellepierre, le Mer-
cure Créolia, le Dina Morgabine 
et le Juliette Dodu. 

En fin d’après-midi, une réunion 
du Conseil d’administration s’est 
tenue à la CINOR afin de valider 
l’organisation du congrès et de 
l’Assemblée générale prévue en 
fin de semaine.

Le dimanche 7 novembre, les 
bus ont ramené tout le monde 

Zoom

à la NORDEV où se tenait une 
première matinée de travail. Re-
mise des valisettes, des badges 
et, vers 9h30, le Président de  
l’ACCD’OM pouvait accueillir of-
ficiellement les 180 congressistes 
inscrits. La première séquence 
était consacrée au rendu de 
l’étude sur la résilience du tou-
risme en Outre-Mer, étude cofi-
nancée par l’ACCD’OM et la 
Banques des Territoires. Le cabi-
net d’étude, basé en Guade-
loupe, n’ayant pas pu faire le 
déplacement, c’est par le biais 
d’une vidéo, consultable sur le 
site de l’ACCD’OM, qu’ils ont 
fait leur présentation. Celle-ci a 
été plébiscitée pour sa qualité. 

"Unis dans la diversité"
Ensuite, la Banque des Territoires 
représentée par son directeur 
Outre-Mer, M. Hervé TONNAIRE, 
présentait le plan de relance 
avec un focus spécifique sur 
l’Outre-mer et un premier bilan 
sur une stratégie partenariale.

Après cette excellente présen-
tation effectuée sans support, 
c’était au Président de la FEDOM,  
M. Hervé MARITON, d’intervenir 
pour brosser un tableau de la 
situation des entreprises ultrama-
rines et des perspectives pour 
l’année à venir avec les diffé-
rents projets de la Fédération.

En fin de matinée, un déjeuner 
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créole était servi sur place. 
L’après-midi fut réservée à la 
visite du Stade des eaux vives, 
Terre de jeux 2024, à Sainte-Su-
zanne. Retour vers les hôtels en 
début de soirée pour le dîner 
qui était servi séparément dans 
chaque hôtel.

Le lundi 8 novembre, direction 
l’hôtel de ville de Saint -Denis où 
Mme Ericka BAREIGTS a fait pré-
parer la grande salle de l’ancien 
hôtel de ville. La vérification des 
pass sanitaires faite, l’assistance 
pouvait découvrir la magnifique 
salle et écouter les discours d’ou-
verture. 

Mme Ericka BAREIGTS accueillait 
donc dans sa ville les déléga-
tions venues de pratiquement les 
quatre coins du globe. Ensuite, 

Après une pause, la séquence 
«  Finances  » pouvait commen-
cer  : Le Vice-Président du Sé-
nat, spécialiste des finances 
ultramarines, intervenait sur le 
thème «  quelle égalité pour 
les finances des Outre-Mer 
avec celles de métropole  ». 
Ensuite M. Philippe ROGIER, de 
l’Agence France Locale pré-
sentait le Baromètre de la san-
té financière des communes et 
collectivités. L’atelier était en-
suite élargi à l’AFD, à la Banque 
des Territoires et à la Banque 
Postale pour une présentation 
des outils de financement à dis-
position des collectivités.

La matinée était clôturée par 
Mme Muriel BARASCUD, Char-
gée des Affaires Publiques DROM 
du Groupe UP qui présenta les 

le Président de l’ACCD’OM, M. 
Maurice GIRONCEL, puis le Pré-
sident du conseil départemental 
représenté par son vice-président 
M. Rémy LAGOURGUE, et enfin, 
pour les représentants locaux, la 
Présidente de Région, Mme Hu-
guette BELLO. L’Association des 
Maires de France avait missionné 
Mme Sophie CHARLES pour s’ex-
primer au nom du Président.

Le Président de la délégation 
Outre-Mer du Sénat, M. Olivier 
SERVA, ainsi que le Vice-Président 
du Sénat, M. Georges PATIENT, 
clôturaient les discours. 

Mme Ericka BAREIGTS ouvrait 
alors la première séquence de la 
journée avec une présentation 
sur la Résilience urbaine et archi-
tecturale. 
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avantages des outils dématéria-
lisés pour le versement des aides 
aux populations.

Après le déjeuner servi dans les 
jardins de l’hôtel de ville, plu-
sieurs visites étaient prévues pour 
l’après-midi  :  La Station télé-
phérique, une découverte de 
la STEP, et un circuit de visite du 
Parc Technor, sous la forme de 4 
ateliers : 
- CIROI : visite du Cyclotron ; 
- Parc technologique universi-
taire ;
- Run’ FabLab ; 
- Atelier du Grand Canal.

Sur le thème du Recyclage et 
de la Valorisation, SUEZ propo-
sait une visite du site INOVEST 
(Centre de valorisation mul-
ti-filières) à Sainte-Suzanne. En 

fin d’après-midi, les différents 
groupes de visite rentraient dans 
les hôtels avant que les bus ne 
viennent les récupérer pour aller 
à la Préfecture où le Préfet nous 
accueillait pour un cocktail ré-
publicain.

Le mardi 9, direction l’Ouest 
de La Réunion, plus pré-
cisément à Saint-Paul où 
le Maire, M. Emmanuel  
SERAPHIN, également Président 
du TCO, nous accueillait. Après 
quelques mots d’accueil, ce-
lui-ci présentait l’ECOCITE, une 
démarche de développement 
et d’aménagement du cœur 
d’agglomération de l’Ouest 

Les représentants de la CODIM, 
Ranka AUNOA, 1er adjoint au 
maire de la commune de Ua 

Huka et Emmanuel TETAHIO-
TUPA, Assistant de direction, 
emmenaient les congressistes à 
l’autre bout de la terre pour une 
présentation des aires marines 
des Iles Marquises.

Pour clore la matinée, les VIèmes 

«  Rencontres des Centres de 
Gestion des Outre-Mer  », se te-
naient avec Mme Denise BLEU-
BAR, Présidente du CDG971, M. 
Justin PAMPHILE, Président du 
CDG972, Mme Josiane JOUR-
DAIN AURORE, DGS du CDG972, 
M. Gilles ADELSON, Président du 
CDG 973, M. Gilles MARSOT, DGS 
du CDG973,  M. Youssouf AMBDI, 
Maire de Ouangani et Président 
du CDG 976, M. Chamssidine 
KALIHINI, DGS du CDG 976, Mme 
Juliana M'DOIHOMA, Maire de 
Saint-Louis et présidente du CDG 
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974   et Mme Françoise PITER-
BOTH, DGS CDG 974. 

Le temps manqua pour tout 
présenter, ce qui n’empêcha 
pas les questions de la salle et 
les réponses des participants. 
La journée étant encore longue 
avec un déplacement vers la 
commune des Avirons après le 
déjeuner, il aura fallu presser un 
peu les congressistes pour ne 
pas prendre trop de retard.

Comme indiqué, après le repas 
à la Saline-Les-Bains, les bus pre-
naient la direction de Les Avirons 
où le Maire, M. Eric FERRERE nous 
attendait à la salle Georges 
Brassens. Celui-ci étant égale-
ment Président du Parc National 
des Hauts de La Réunion, il en 
fit une présentation émaillée de 

Zoom

tion des déchets abandonnés 
-dans sa déclinaison Outre-Mer.

Dernière séquence de la jour-
née sur la coopération régio-
nale. L’association, avec l’aide 
de l’Ambassade de France à 
Madagascar, avait invité trois 
Maires de Madagascar  : Mme 
Lova RAJAONA, Maire d’Anta-
nifotsy  ; M. Jean-Luc DJAVOJO-
ZARD, Maire de Diego-Suarez 
et M. Georges Mamy RANDRIA-
NAINA, Maire de Fort-Dauphin. 
Parallèlement, Mme Esther NET-
SHIVHONGWENI, Chef de la tribu 
Makuya en Afrique du Sud, avait 
également était conviée.

C’est ainsi qu’après une inter-
vention de M. Wilfrid BERTILE, 
Conseiller régional délégué au 
Co-développement régional, 

plusieurs anecdotes historiques.

La parole était ensuite à Mme 
Lisa SANTONI, déléguée territo-
riale du Groupe La Réunion et à 
M. Frédéric Hoareau, directeur 
des ventes entreprises, pour une 
présentation de La Poste et des 
offres courrier et de la banque 
postale auprès du secteur public 
local. La directrice de cabinet 
de La Poste Outre-Mer, Mme 
Florence WAYA, présente pour 
l’occasion, a remis une centaine 
de stylos aux Maires de Mada-
gascar présents.

CITEO, par la voix de M. Philippe 
MOCCAND, Directeur Schéma 
industriel et Outre-Mer, présenta 
la Loi du 10 février 2020 relative à 
la lutte contre le gaspillage et à 
l’économie circulaire de la ges-
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pêche et relations extérieures et 
de M. Marc DUBERNET, Directeur 
Régional Océan Indien de l’AFD 
(Agence Française de Déve-
loppement), les élus de Mada-
gascar et d’Afrique du Sud ont 
pu faire une présentation de 
leurs territoires et exprimer leurs 
attentes et les blocages dans 
le domaine de la coopération 
régionale.
En début de soirée, le Maire des 
Avirons invita les congressistes 
à déguster un délicieux repas 
créole avant le retour vers les 
hôtels.

Le mercredi 10 novembre, 
c’était la journée Est de La Réu-
nion. Direction donc le cirque de 
Salazie. Là, le Maire de la com-
mune, M. Stéphane FOUASSIN, 
nous accueillit à la salle Paul 

IRIGOYEN. Plusieurs séquences 
allaient se succéder : 

Tout d’abord une séquence santé 
avec la présentation de la bro-
chure sur l’implication des élus dans 
ce domaine par Mme Nelly MORI-
SOT, Directrice associée des Affaires 
Gouvernementales du groupe 
GILEAD. Ensuite, le Plan Climat Air 
Énergie Territorial de la CINOR, pré-
senté par Mme Ramata TOURE, 
vice-présidente de la CINOR.

Puis, M. Stéphane MURIGNIEUX, 
Président de l’ITEDOM (Institut 
pour la Transition écologique en 
Outre-Mer) sur la question de sa-
voir «  Comment l’Économie Cir-
culaire peut se mettre en œuvre 
à l’échelle des communes et des 
agglos pour devenir créatrice 
d’emplois ».

Enfin, pour la matinée, la sé-
quence habituelle  : La parole 
aux partenaires. Trois partenaires 
étaient donc invités  qui purent 
s’exprimer : 
SUEZ, représenté par son Direc-
teur à l’Outre-Mer, M. Didier 
VALLON, CORSAIR, représenté 
par M. Julien HOUDEBINE, Direc-
teur commercial & marketing 
AIR AUSTRAL, représenté par M. 
Dominique DUFOUR, Secrétaire 
Général.

Après le repas servi sur place, 
les congressistes prirent la direc-
tion de Saint-Benoît, chef-lieu de 
la sous-préfecture. Le Maire, M. 
Patrice SELLY nous accueillait 
pour une présentation du projet 
de sentier littoral élaboré par la 
CIREST dont il est également Pré-
sident.

Zoom
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Celui-ci nous invitait à partager 
un cocktail dinatoire avant de 
reprendre la route vers Saint-De-
nis.

Le jeudi 11 novembre, la journée 
était libre pour une découverte 
de l’île. Quelques élus ont ré-
pondu à l’invitation de Maire de 
Sainte-Suzanne pour participer 
au traditionnel dépôt de gerbe 
du 11 novembre.

Le soir, tous les élus se sont re-
trouvés au Mercure Créolia pour 
dîner.

Le vendredi 12 novembre, c’est 
le Maire du Tampon, M. André 
THIEN AH KOON, également 
Président de la CASUD, qui 
nous accueillait. Rendez-vous 

d’abord pour une visite de rete-
nues collinaires qui répond en 
partie à un problème récurrent 
dans cette commune, l’appro-
visionnement en eau. Après des 
explications sur site, nous étions 
accueillis au Kiosque de Bourg 
Murat à La Plaine des Cafres. 
Après un discours d’accueil, le 
Maire fit une présentation de la 
problématique de l’eau et de la 
gestion communale de ce pro-
blème.

Les discussions durant le congrès 
avec la représentante sud-afri-
caine avaient abouti à une 
convention de coopération qui 
fut signée ce jour-là.

Après une pause, la séquence 
de restitution des ateliers occu-

pa l’assistance avant le vote 
d’une motion générale. Le Pré-
sident donna ensuite la parole à 
chaque territoire avant de clore 
le congrès 2021.

La matinée n’était pas terminée 
puisqu’il restait encore à bou-
cler l’assemblée générale de 
l’association.

Après le déjeuner, les congres-
sistes purent visiter la Maison du 
Volcan toute proche.

Le soir, l’ACCD’OM fêtait son 
30ème anniversaire au Mercure 
Créolia. Un grand merci à la 
délégation mahoraise qui nous 
fit la surprise d’une troupe qui 
entraîna dans son sillage la qua-
si-totalité des congressistes. 

Zoom
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Motion adoptée Motion adoptée 
à l’unanimité à l’unanimité 

Les communes et collectivités des Outre-Mer, réunies à l‘occa-
sion du 29e congrès de l’ACCD’OM, du 8 au 12 novembre 2021, 
à La Réunion 

S’agissant des finances et considérant le décrochage des communes ultrama-
rines par rapport aux communes défavorisées de l'Hexagone :  

Demandent au gouvernement : 

•	 De renoncer  définitivement à intégrer l'octroi de mer dans le poten-
tiel financier des communes pour ouvrir la voie à une péréquation 
équitable envers les DOM.

•	 De rétablir immédiatement le droit commun pour le FPIC.
•	 D'augmenter et d'accélérer le rattrapage de la DACOM.
•	 D'apporter une attention aux ressources des communes au bord de 

la rupture.
•	 De définir des ratios de gestion qui tiennent compte du contexte des 

DOM et de leur cadre réglementaire qui sont différents de ceux de 
l'Hexagone.

•	 D'adapter les mesures de compensation des pertes fiscales des terri-
toires ultramarins et des dépenses dues à la COVID.

•	 De mettre en œuvre la préconisation du rapport Richard/Bur pour 
que parmi les 26 milliards d'euros investis par l'Etat pour  la compen-
sation de la suppression de la taxe d'habitation, un fonds de sauve-
garde soit dédié aux territoires fragiles, en particulier ultramarins.

•	 De compenser la perte de taxe foncière suite à l’exonération de  
25 ans sur les logements sociaux.

S’agissant des fonds européens : 
Demandent la prise en compte d’une demande faite en 2014 pour amélio-
rer le niveau des  fonds en faveur des PTOM, Nouvelle-Calédonie et Polynésie 
Française, 

S’agissant de Mayotte : 
Demandent l’intégration pleine et entière de Mayotte à la Commission de 
l’Océan Indien 
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S’agissant des Antilles : 
Demandent la publication des décrets de la loi visant à réformer le régime des 
catastrophes naturelles en ce qui concerne les échouages massifs d'algues 
sargasse

S’agissant de la Guyane et de Mayotte : 
Demandent la prise en compte par l’INSEE des données réelles de population 
et un recensement général 

S’agissant de la CDPENAF : 
Demandent comme pour les communes de l’hexagone un avis simple 

S’agissant de l’urgence climatique :

• Demandent à ce que les problématiques climatiques et environne-
mentales soient prises davantage en considération pour l’ensemble 
des compétences qui construiront la politique de l’Etat dans les terri-
toires ultramarins.

• Demandent à ce que les ressources naturelles en Outre-Mer soient 
préservées et prises en considération.

• Demandent la création d’un comité ultramarin pour l’urgence clima-
tique.

S’agissant du logement : 
Soutiennent pleinement les préconisations adoptées par l’USHOM lors du col-
loque du 27 septembre 2021 au Senat et demande qu’une place prépondé-
rante soit donnée aux collectivités des Outre-Mer dans la commission d’attri-
bution des logements.

Marie-Floriane
PEDRE-BOUCARD
Porteuse de proiet de création d'activité 
dans le BTP pour les Caraibes. 

Etudiante entrepreneure en économie de la construction, son projet serait un 
Concours international pour des étudiants en économie de la construction, en 
architecture et ingénierie, et les retraités de ces professions, pour concevoir 
des processus de construction de logements durables dans les territoires de 
la Caraïbe en privilégiant les circuits courts et la coopération internationale. 
Elle anime également des ateliers de décryptage de l‘architecture et de 
la conception d'habitations situées en zone tropicale humide.

En bref...En bref...
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Nos partenaires
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